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La Revue Militaire Suisse il y a 40 ans

Au sommaire du N° 9/1948:

— La fortification permanente de l'avenir, colonel E. Moccetti
— Probleme d'etat-major, capitaine EMG P.-E. Denereaz

— La prochaine guerre, E. Delage
— Le probleme militaire francais, general J. Revol

- Revue de la presse: L'enseignement militaire en URSS, capitaine J. R.

— Informations S.S.O.
— Bulletin bibliographique

Texte choisi

Une autre ligne defensive qui
aurait pu aussi nous donner quelques
bases de jugement est celle du Mareth
— la ligne Maginot du desert — dans
le Sud-Tunisien. Cette ligne fut defen-
due par le general italien Messe contre
les Anglais de Montgomery. Elle n'a
pas donne au defenseur l'appoint
desire parce que la Commission d'ar-
mistice italienne en avait exige,
hätivement, le demantelement.

Nous ne doutons pas que l'histoire
de la guerre qui vient de finir ne
demontre — pieces ä l'appui — que les

fortifications permanentes serieuse-
ment amenagees n'ont pas seulement
rendu des services indirects ä la
manoeuvre des armees, mais encore
resiste aux attaques directes menees
avec les moyens, certainement pas
desuets, de belligerants parfaitement
outilles.

II nous reste maintenant ä examiner
quelles influences probables une
guerre future, eonduite avec des

moyens dont on devine le developpe¬

ment, aura sur les installations
defensives futures ä caractere permanent.

Du point de vue strategique, nous

croyons avoir donne un avis syntheti-
que de la question par nos considerations

sur l'obstacle, que nous conside-

rons encore comme operant malgre
l'existence de possibilites multiples
permettant de le depasser. En effet

toute fortification peut etre consideree

comme un obstacle avec un maximum
de reactions statiques (resistance
materielle) et un pour-cent plus ou moins
eleve de reactions dynamiques (feux et
autres interventions). Les dispositifs
resteront soit etires, soit groupes,
suivant la mission qui leur est assignee
et suivant le terrain. S'ils ont ete etablis
d'apres les principes que nous avons
dejä exposes avant la guerre, ils seront
en mesure de faire front meme ä des

attaques de revers sans souffrir d'un
amoindrissement excessif de leur
capacite defensive.

La possibilite de leur utilisation ä
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fronts renverses est effective, et digne
de toute consideration.

Au point de vue tactique-technique
la question parait se presenter de la
maniere suivante: les dispositifs
existants, surtout lä oü l'ingenieur
militaire a pu proceder ex-novo, furent
construits en prenant en consideration
l'aviation et les chars ainsi que leur
developpement futur. De meme le

probleme de la protection de l'homme
au point de vue materiel et moral avait
ete resoiu gräce aux experiences des

bombardements des forts francais
pendant la guerre de 1914-18. (Voir
Revue Militaire Suisse N° 12, decembre

1938, page 598.) Dejä les betons
d'alors - - non armes - - avaient
vaillamment resiste aux obus-mines
d'une tonne.

Pendant la guerre 1939-45 nous
avons entendu parier — precisement ä

propos du siege de Sewastopol par les

Allemands — d'un mortier de 60 cm et
plus, et de bombes d'avion des poids
les plus differents et des charges les

plus disparates. Mais tous ceux qui
sont quelque peu familiarises avec les

principes de la balistique interieure et

exterieure, ainsi qu'avec l'utilisation
des explosifs, connaissent les difficultes

congenitales qui resident dans le

probleme de la destruetion d'ouvrages
fortifies enterres et betonnes contre
lesquels l'obus-mine seul, eclatant en

profondeur, est ä redouter. Certes,
tout autre explosif, qui agit plutöt en
surface, est serieusement desagreable,
mais il ne constitue pas un danger pour
l'existence meme de l'ouvrage.

Le developpement des moyens de

destruetion d'ouvrages fortifies ne

parait pas se diriger vers une augmentation

de la puissance de l'obus-mine,
difficile ä realiser, mais plutöt vers des

bombes d'avion ou autres, ultra-puis-
santes et dotees d'une force de

penetration considerable, deux qualites

qui resteront ulterieurement en

contradiction entre elles.

La bombe atomique elle-meme, si

l'on peut se risquer ä tirer, aujourd'hui
dejä, des deduetions de son emploi au

Japon et des plus recentes experiences,
ne parait pas avoir un effet radical sur
les installations massives dont nous
nous oecupons.

On pourrait donc conclure que, soit
les experiences de la derniere guerre,
soit le developpement probable des

moyens d'attaque futurs, ne sauront
modifier la strueture de fortifications
coneues d'apres les principes actuellement

admis. Cette conclusion, etayee
seulement par la doctrine et la logique
du raisonnement, reste evidemment
subjeetive et d'une simplicite peut-etre
ingenue. Elle attend le jugement de

tous ceux qui — mieux que nous —

disposeront de moyens aptes ä modifier

une doctrine ou ä en creer une
nouvelle.

Mais nous ferions oeuvre incomplete
si nous nous contentions de mediter
sur le passe, de considerer le present,
sans chercher ä penetrer l'avenir et

sans suggerer des coneeptions nouvelles

susceptibles d'une realisation
pratique et utile. Malgre les difficultes

que nous avons brievement relevees ä
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propos du developpement des moyens
d'attaque futurs, ceux-ci augmente-
ront certainement en puissance et en

rapidite d'execution. Sans exagerer la

perspective du developpement de toutes

les armes destructives — artillerie ä

reaction, bombes d'avion, volantes et

atomiques — la fortification permanente,

si eile ne veut pas etre perimee
avant l'action, doit considerer l'avenir.

Aujourd'hui — comme il y a 60 ans
lors de l'application aux projectiles de

l'explosif brisant et de la fusee ä

retardement — il faut se demander:
faut-il opposer, ä la force brüte des

moyens de destruetion, celle tout aussi
brüte de la matiere inerte, dans des

proportions toujours croissantes, ou
ne faut-il pas chercher ä soustraire
autant que possible, aux projectiles de

toute espece, des organes de defense
reduits en nombre et en surface?

La reponse ne peut — aujourd'hui
— etre differente de celle donnee alors
en faveur du deuxieme point de vue.

Pour satisfaire ä ce postulat incon-
teste, nous voyons la fortification

permanente renoncer aux installations
non indispensables, c'est-ä-dire ä l'action

de feu lointaine examinee dans la
Revue Militaire Suisse N° 11, novembre

1938, pages 522-526.

Simplification sensible qui reduit le

nombre et la surface des buts visibles
et vulnerables, supprime les installations

vastes et coüteuses.
Le renoncement ä une action

lointaine propre sur le terrain et dans les

airs est pleinement justifie par la crise
dans laquelle se debat — qu'on le

veuille ou non — l'artillerie en general,
meme celle de l'armee de campagne, et

par la possibilite de faire beneficier une

region fortifiee d'une action de feu

lointaine fournie et actionnee du
dehors, sous forme de bombes

d'avion, d'artillerie ä tres grande
portee, de projectiles autopropulses,
de formations aeriennes et de chars.
La disparition des canons longs sous

coupole simplifie enormement les

installations, reduit les buts et diminue la
vulnerabilite.

Colonel E. Moccetti

391


	La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans : au sommaire du No 9/1948

